
Bureau d'information et de communication de l'Etat de Vaud
www.vd.ch - info.bic@vd.ch

Bureau d’information
et de communication

Rue de la Barre 2
1014 Lausanne

COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Ligne VMCV 201 et accessibilité à l’Hôpital Riviera
Chablais: cadence à 10 minutes maintenue

Dans le cadre de la consultation du projet d’horaire 2027 des transports publics, une
diminution de la cadence de la ligne de bus VMCV 201 entre Villeneuve et Rennaz a
dû  être  envisagée,  au  regard  du  durcissement  prévu  des  exigences  de  la
Confédération en matière de cofinancement du trafic régional.  Après examen de la
situation, la cadence à 10 minutes pourra être maintenue pour la période 2027-2028.
Pour les années suivantes, elle dépendra de la consolidation de la fréquentation
pour atteindre les taux de couverture exigés.

L’offre  de  la  ligne  de  bus  desservant  l’Hôpital  Riviera-Chablais,  telle  qu’elle  a  été
présentée dans le cadre de la consultation publique sur les horaires 2027,  a été
élaborée dans un contexte où la Confédération prévoit de renforcer ses exigences en
matière  de  taux  de  couverture  des  charges  par  les  recettes  donnant  droit  au
cofinancement fédéral  des prestations.  Alors  que ce taux était  jusqu’à présent  fixé à
20 %, il devrait être porté à 30 % dès le début de l’année prochaine. Compte tenu du
niveau de recettes de la ligne, le Canton s’exposait dès lors au risque de perdre
l’entier du cofinancement fédéral de la ligne.

Un examen approfondi de la situation et des échanges entre le Canton et les VMCV ont
depuis lors permis de réunir les conditions nécessaires au maintien de la cadence à 10
minutes en 2027 et 2028, permettant de conserver le niveau d’attractivité de cette
ligne  qui  offre  un  accès  direct  à  l’hôpital  depuis  la  Riviera.  Au-delà,  la  poursuite  de
cette offre dépendra de la consolidation de la fréquentation de la ligne sur son tronçon
entre Villeneuve et Rennaz.
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